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professions de santé
Question écrite n° 6562

Texte de la question

M. Henri Sicre attire l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées sur la
situation de la gynécologie médicale. En effet, après une longue bataille, le CNESER se prononçait en faveur du
rétablissement de la spécialité de gynécologie médicale. Malgré la circulaire ministérielle n° 2002-341
préconisant l'ouverture de stages de gynécologie médicale, nombre d'étudiants n'ont pu s'inscrire, faute de
respect de cette circulaire. Seule la promulgation d'un décret leur permettra réellement de s'inscrire dans cette
spécialité et ainsi tenter de pérenniser cette profession qui, d'année en année, s'appauvrit. Il lui demande de
bien vouloir promulguer le décret créant le diplôme spécifique et autonome de gynécologie médicale.

Texte de la réponse

Le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées, conscient de l'évolution préoccupante de la
démographie des gynécologues médicaux, a rétabli le diplôme dans cette spécialité par décret n° 2003-85 du
30 janvier 2003. Par ailleurs, le ministre a décidé également d'ouvrir, pour le concours de l'internat 2003-2004,
20 places au profit de la gynécologie médicale.
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